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M. le vice-président: Je déclare la motion adoptée.

* * *

RECOURS AU RÈGLEMENT

LES DÉCIARATIONS DE MINISTRES

M. Patrick Boyer (secrétaire parlementaire du secré.
taire d'État aux Affaires extérieures): Monsieur le Prési-
dent, j'invoque le Règlement, afin de déterminer si, à ce
stade-ci, vous seriez prêt à chercher à obtenir le consen-
tement de la Chambre pour que le secrétaire d'Etat aux
Affaires extérieures puisse faire une brève déclaration
sur la politique étrangère du Canada en ce qui a trait au
Cambodge. Il s'agit là d'une déclaration dont les critiques
de l'opposition en matière d'affaires extérieures ont été
avisés et à laquelle ils pourront répondre de la façon
habituelle.

M. le vice-président: Toujours au sujet du même rappel
au Règlement, je donne la parole au député d'Ottawa-
Vanier, puis au député de Kamloops.

M. Jean-Robert Gauthier (Ottawa-Vanier): Mon-
sieur le Président, je voudrais soulever deux questions.
Tout d'abord, les déclarations de ministre doivent être
effectuées durant la période réservée aux Affaires cou-
rantes. Or, les ministériels se sont fourvoyés en propo-
sant que la Chambre passe maintenant aux Initiatives
ministérielles et ils ont, de ce fait, renoncé à leur droit de
faire une déclaration.

Affaires courantes

Ensuite, je tiens à préciser que des comités siègent en
ce moment. Selon moi, il ne convient pas que des comités
siègent alors que la Chambre se prononce sur des ques-
tions importantes, comme nous venons de le faire. Je
voudrais que la présidence prenne une décision à ce sujet.
Si les comités doivent poursuivre leurs travaux, la prési-
dence doit alors rendre une décision.

M. le vice-président: La parole est au député de Kam-
loops au sujet de la première question.

M. Nelson A. Riis (Kamloops): Monsieur le Président,
je tiens à dire que je ne comprends pas vraiment ce que
signifie la requête en question. Dans le cadre du déroule-
ment normal des travaux de la Chambre, le secrétaire
parlementaire du leader du gouvernement à la Chambre
avait déposé des documents durant la période réservée à
cette fin. Le prochain point à l'ordre du jour était, les
déclarations de ministres. Je sais que le secrétaire d'Etat
aux Affaires extérieures était à sa place, prêt à faire une
déclaration. Nous avons tous été surpris que le secrétaire
parlementaire ait décidé de proposer une motion dilatoi-
re, afin de passer directement aux initiatives ministériel-
les, ce qui avait pour effet d'empêcher le secrétaire
d'Etat aux Affaires extérieures de faire sa déclaration.

Je voudrais obtenir certains éclaircissements avant que
nous poursuivions sur ce rappel au Règlement. Je tiens à
savoir pourquoi le gouvernement a agi ainsi, si cela devait
empêcher le secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures de
faire sa déclaration.

M. Albert Cooper (secrétaire parlementaire du leader
du gouvernement à la Chambre des communes): Mon-
sieur le Président, vous me permettrez de répliquer aux
commentaires des deux députés de l'opposition. Tout
d'abord, notre gouvernement est tout à fait disposé à
examiner des mesures législatives à la Chambre et ce,
n'importe quand. Hier, le NPD a immobilisé le Parle-
ment et lui a fait perdre une journée complète. Plutôt
que d'étudier des questions importantes, les néo-démo-
crates se livraient à de petits jeux.

Des voix: Règlement!

M. Cooper: Tant qu'ils se comporteront de façon aussi
puérile et qu'ils continueront d'affirmer publiquement
qu'ils feront de l'obstruction systématique à la Chambre
et refuseront un débat sérieux, nous continuerons de
recourir à tous les moyens à notre disposition pour que la
Chambre ait la possibilité d'étudier les mesures législati-
ves dont nous sommes saisis.

Des voix: Bravo!

M. Cooper: Ceci étant dit, nous présentons une de-
mande très simple: que le secrétaire d'Etat aux Affaires
extérieures dispose du temps nécessaire pour faire une
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